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La pêche au Québec
Une richesse naturelle à conserver 

La pêche est une activité agréa-
ble et excitante, accessible à 
tous. On peut pêcher seul, en 
groupe ou en famille, dans les 
lacs ou les rivières et tenter de 
capturer différentes espèces. 
Même s’il s’agit d’une ressource 
naturelle renouvelable, celle-ci 
est fragile. Il y a donc quelques 
règles de base à connaître avant 
de pêcher.

Un permis ?
Mises à part quelques excep-

tions, un permis est requis pour 
pêcher et il faut le porter sur soi 
durant la pratique de l’activité. 

On peut se le procurer chez 
les agents de vente autorisés, 
qui sont généralement aussi des 
détaillants d’articles de chasse 
et de pêche, des dépanneurs, 
etc. 

Plusieurs types de permis sont 
offerts selon l’espèce que l’on 
veut pêcher ou selon la durée 
de l'excursion projetée.

Un enfant mineur peut tou-
jours pêcher en vertu du per-
mis de son parent. Aussi, une 
personne peut pêcher en vertu 
du permis de son conjoint à la 
condition de pêcher en sa com-
pagnie, ou de porter ce permis 
sur elle. 

De plus, un mineur ou un 
étudiant adulte peut pêcher en 
compagnie d’un adulte qui est 

titulaire d’un permis.

Où pêcher ?
Bien que la plupart des plans 
d’eau du Québec soient publics, 

les terrains qui les bordent peu-
vent ne pas l’être, particulière-
ment dans le sud du Québec. 
Avant d’accéder à une propriété 
privée, ou avant de passer sur 
un terrain privé afin d’accéder 
à l’endroit où on veut pêcher, 
il faut obtenir la permission du 
propriétaire et se considérer 
comme son invité.

Les terres qui ne sont pas pri-

vées appartiennent au domaine 
de l’État et l’accès en est libre. 
Cependant, 
une partie 
des terres 

du domaine de l’État est organi-
sée en territoires structurés. Les 
zecs, pourvoiries, parcs, réser-
ves et aires fauniques commu-
nautaires sont des territoires 
qui présentent des modalités 
particulières d’accès et pour les-
quels il faut généralement payer 
certains droits pour pêcher et 
pour séjourner

 En contrepartie, on y retrou-

ve des infrastructures plus éla-
borées comme, par exemple de 

l’hébergement en chalet et des 
embarcations.

À combien de
 poissons ai-je droit?

Il existe trois sortes 
de limites à la pêche 

au Québec

La limite de prise quotidienne 
correspond au nombre maxi-
mal de poissons que l’on peut 
prendre et garder en une jour-
née, pour une espèce, dans 
une des 29 zones de pêche de 
la province. 
Les poissons consommés la 
journée même font partie de 
cette limite quotidienne.
 Aussi, lorsqu’une personne 
pêche en vertu du permis d’une 
autre personne, elle n’a pas droit 
à sa propre limite de prise. 
Les poissons qu’elle capture 
doivent être inclus dans la limite 
du titulaire.
La limite de possession corres-
pond au nombre de poissons 
d’une espèce que l’on peut avoir 
en sa possession en tout temps 
et en tout lieu, que ce soit sur le 
lieu de pêche, sur la route ou à 
la maison.
 Cette limite de possession est 
généralement égale à la limite 
de prise quotidienne. Si, par 
exemple, la limite de prise pour 
une espèce dans une zone est 
de 15 poissons, la limite de pos-
session pour cette espèce, à cet 
endroit, sera également de 15 
poissons. 

Lorsqu’on va à la pêche dans 
plus d’une zone, la limite de 
possession autorisée est égale à 
la plus élevée des limites permi-
ses pour l’espèce concernée.

Ce qu’il faut
également savoir !

* Le nombre maximal d’ha-
meçons qu’on peut avoir sur sa 
ligne est généralement de trois.

* Certains plans d’eau sont 
réservés à la pêche à la mou-
che.

 * On  peut pêcher la nuit, sauf 
dans une rivière à saumon.

*Les vers de terre et les sang-
sues sont autorisés sans restric-
tion comme appâts.

 * Dans la plupart des zones, 
les poissons (menés) sont inter-
dits comme appâts.

 * Lorsqu’on transporte du 
poisson, il faut s’assurer qu’on 
puisse en identifier l’espèce, en 
y laissant un morceau de peau 
par exemple. 

Si une limite de taille s’appli-
que, on ne peut généralement 
pas découper les poissons con-
cernés en filets; il faut aussi 
pouvoir les compter.

*Le poisson pris à la pêche 
sportive n’est pas destiné à la 
vente.

Où se renseigner ?
 On peut se renseigner par 

téléphone au 1 866 248-6936 ou 
consulter un agent de protec-
tion de la faune québécoise. LE PARADIS DES AMATEURS DE PÊCHE

Le prix du forfait inclut :
• l’hébergement en chalet
• le droit d’accès à la pêche
• l’embarcation
• le gilet de flottaison

FORFAIT PÊCHE

/ pers. / jour 
occupation double

À compter
de

À compter
de

À compter de

FORFAIT TRANQUILLITÉ
Le prix du forfait inclut :
• l’hébergement en chalet
• une embarcation par chalet, sur le
  lac, en face du chalet
Les droits d’accès à la pêche ne sont pas
inclus, mais sont disponibles sur place.
Profitez des baisses de capacité offertes
pour tout l'été dans certains chalets.

/ pers. / jour

HÉBERGEMENT EN REFUGE
OU CAMP RUSTIQUE

Villégiature

Hébergement dans un refuge avec lits, 
poêle au bois, toilette sèche, éclairage 
au propane et poêle 2 ronds.
Forfait pêche en refuge, rivière ou lac, 
selon la réserve. Droit d’accès en sus.

Forfait pêche

/ pers. / jour / pers. / jour

Dans Mastigouche, forfait TRANQUILLITÉ 4 adultes, 2 enfants. Tarification à la semaine.
Les taxes sont en sus. Plusieurs séjours de pêche et de chasse à l'orignal sont encore disponibles.

Pour en connaître les dates, appelez un des membres ci-dessous.

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS :
www.sepaq.com

Mastigouche : 819 265-2098 (mai à octobre) : 819 265-6055
Courriel : mastigouche@sepaq.com

Saint-Maurice : 819 646-5680 (mai à octobre) : 819 646-5687
Courriel : stmaurice@sepaq.com

Réserve faunique
du Saint-Maurice

Réserve faunique
Mastigouche

65$ 2133$
à 49$ 21$ 57$

Réserve faunique
du Saint-Maurice

Réserve faunique
Mastigouche

Les tarifs varient selon le nombre de personnesLes tarifs varient selon le nombre de personnes
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Les taxes sont en sus. Plusieurs séjours de pêche et de chasse à l'orignal sont encore disponibles.
Pour en connaître les dates, appelez un des membres ci-dessous.

www.sepaq.com
Mastigouche : 819 265-2098 (mai à octobre) : 819 265-6055

Courriel : mastigouche@sepaq.com
Saint-Maurice : 819 646-5680 (mai à octobre) : 819 646-5687

Courriel : stmaurice@sepaq.com

Tél.: 819 265-3889
Plus de 50 000 $ en prix au tournoi de pêche !

Du 22 juin au 1er juillet 2007 à S ain t-Alexis-des- M o n t
22e ÉDITION 2007

Site Web :  www/festivaldelatruitemouchetee.com       Courriel :  info@festivaldelatruitemouchetee.com
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La boutique l'Ami du moucheur
Pour la passion de la pêche à la mouche

La pêche à la mouche a long-
temps été considérée comme 
un sport complexe et élitique, 
réservé à quelques privilégiés. 
Pourtant, cette pêche rassem-
ble de plus en plus d'adeptes 
au Québec. Des adeptes qui 
apprennent à démystifier et 
maîtriser les rudiments de cet 
art plus que centenaire.

L'Ami du moucheur, voilà une 
boutique différente qui réunit 
une poignée de spécialistes qui 
parlent, rêvent et fabriquent des 
mouches pour la pêche. Le pro-
priétaire Paulo Levasseur ainsi 
que Manon Arcand, Thérèse 
Deschesnes et Martin Levasseur 
savent de quoi ils parlent; ils 
pratiquent tous la pêche à la 
mouche. 

Ce sont des professionnels 
qui aiment leur travail et qui tien-
nent à partager avec vous leurs 
secrets et leurs trucs. En fait, on 
répond à vos questions et on 
consacre beaucoup d'énergie 
à faire connaître la pêche à la 
mouche au grand public.

«Il est faux de croire que la 
pêche à  la mouche est dispen-
dieux et que ce ne sont que des 
pêcheurs plus habiles qui la pra-
tiquent. Bien au contraire, avec 
une bonne technique et un bon 
équipement, tout le monde peut 
apprendre le lancer à la mou-
che,» affirme Paulo Levasseur.

Nous suggérons aux clients de 
venir essayer plusieurs modèles 
de cannes avant de procéder à 
l'achat. Il faut rejoindre les gens 
avec des produits de qualité, pas 
nécessairement chers, mais des 
produits qui durent longtemps 

et qui donnent satisfaction, 
donc un plus grand plaisir.» Ici, 
les clients de l'Ami du moucheur 
sont choyés; ils disposent d'un 
vaste terrain d'essai afin de faire 
un choix éclairé. 

Mieux vaut passer une journée 
entière à essayer plusieurs can-
nes que de passer des années à 
détester son achat.

Une visite à la boutique vous 
en mettra plein la vue. Des 
cannes à pêche, des mouches, 
bien évidemment, beaucoup de 
mouches, mais aussi des vête-
ments, des bouquins de réfé-
rence, tous des produits de très 
haute renommée et une répu-
tation d'excellence. «Je ressens 
une réelle satisfaction à rendre 

service à mes clients,» de dire 
Paulo Levasseur.

Il n'est d'ailleurs pas surpre-
nant de constater que  l'Ami du 
moucheur jouisse d'une répu-
tation qui dépasse largement 

nos frontières. À la suite des 
efforts déployer pour couvrir le 
marché de l'exportation, Paulo 
Levasseur reçoit régulièrement 
des demandes de clients prove-
nant de la France, de la Suisse, 

du Royaume-Uni, des États-
Uni, de l'Australie et même du 
Japon.

L'Ami du moucheur est aussi 
présent sur internet (www.ami-
moucheur.qc.ca) pour les clients 
qui désirent faire des achats 
directement en ligne. Leurs site  
étonnamment complet vous 
donnera le goût, vous aussi de 
vous lancer dans la pêche à la 
mouche!

À tous les amateurs, leurs 
clients et amis, l’équipe de 
l’Ami du moucheur souhaite 
une bonne saison et invite les 
inouveaux intéressés à venir 
découvrir leur boutique.

M.Paulo Levasseur, proprié-
taire de l’Ami du moucheur 
et passionné de la pêche à la 
mouche. 

Mme Thérèse Deschesnes, 
M, Martin Levasseur, Mme 
Manon Arcand, le personnel 
de la boutique l’Ami du mou-
cheur.

(Québec) Canada

CHOIX - QUALITÉ - SERVICE

VENDEUR AUTORISÉ : ORVIS SAGE, LOOMIS, SCOTT ET BIEN D’AUTRES
Cours de montage et de lancer à la mouche disponibles.

7390, rue Notre-Dame Ouest
Près du pont Laviolette
Trois-Rivières

819 377-4367
1 800 567-8584
Site Internet : www.amimoucheur.qc.ca
courriel : ami@amimoucheur.qc.ca 3301919

Informez-vous !Informez-vous !Informez-vous !
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Pratiques de pêche
 interdites

    * Il est interdit de pêcher en 
vue de capturer volontairement 
une espèce de poisson pendant 
une période oû la pêche de cette 
espèce est interdite.
    * Il est interdit de vendre, 
d’acheter, de troquer ou d’offrir 
d’acheter les poissons suivants 
lorsqu'ils sont pris à la pêche 
sportive au Québec ou lors-
qu’ils sont pris ailleurs en vertu 
d’un permis de pêche sportive : 
achigan, alose, anguille d’Amé-
rique, bar rayé, bar blanc, bar-
botte, barbue de rivière, carpe, 
chevalier cuivré et chevalier 
de rivière, crapet, esturgeon, 
grand brochet, brochet maillé, 
doré, éperlan, lotte, marigane 
noire, maskinongé, perchaude, 
omble, ouananiche, saumon 
atlantique, tanche, touladi, trui-
te arc-en-ciel et truite brune. De 
plus, il est interdit de vendre des 
poissons appâts capturés à la 
pêche sportive.

    * Il est interdit de vendre, 
d’acheter ou d’avoir en sa pos-

session du poisson pêché illé-
galement.

    * Il est interdit à un non-
bénéficiaire d’accepter de la 
part d'un bénéficiaire du droit 
d'exploitation prévu à la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche 
dans les territoires de la Baie-
James et du Nouveau-Québec 
tout poisson pris en vertu de ce 
droit à des fins d'usage person-
nel ou communautaire, à moins 
qu'il ne provienne d'une pêche 
commerciale autorisée.

    * Il est interdit de pêcher 
à l’aide d'hameçons ou de cro-
chets manipulés de façon à per-
cer le poisson dans une partie 
du corps autre que la bouche. 
Il est, par conséquent, interdit 
de garder un poisson pris inten-
tionnellement de cette façon par 
une partie du corps autre que la 
bouche.

    * Il est interdit de pêcher 
à partir d'un pont qui traverse 
une rivière à saumons ou son 
estuaire.

    * Il est interdit de pêcher 
dans une rivière à saumons 
entre une heure après le cou-
cher du soleil et une heure avant 
son lever. Pour connaître les 
heures des levers et couchers 
du soleil, vous pouvez consulter 
le journal local ou la Calculatrice 
des levers et couchers du Soleil 
du Conseil national de recher-
che du Canada à l'adresse www.
hia-iha.nrc-cnrc.gc.ca/sunrise_
f.html. Notez que les données 
mentionnées sur ce site sont 
exprimées selon l’heure nor-
male de l’Est.

    * Il est interdit d’utiliser, pour 
sortir de l’eau le poisson pris à la 
pêche sportive :

- un filet autre qu'une épui-
sette;

- un serre-queue de plus de 2 
m de longueur;

- une gaffe à ressort;
- une gaffe, quelle qu'elle soit, 

pour le saumon.
 * Il est interdit d’avoir en sa 

possession, à moins de 100 m 
d’un lieu de pêche ou d’un cours 
d’eau, un engin de pêche dont 
l’usage est interdit sur le lieu 
même, excepté lorsqu’un tel 
engin se trouve dans un véhi-
cule (sauf une embarcation) ou 
un bâtiment.

* Il est interdit de pêcher 
à moins de 25 verges (22,9 
mètres) en aval de l’entrée infé-
rieure d'une échelle à poisson 
ou passe migratoire en activité, 
ou d'un obstacle ou espace à 
sauter aménagé pour faciliter le 
passage du poisson.

* Il est interdit de laisser se 
gâter un poisson propre à la 
consommation humaine, qu'on 
a pris et gardé.

Source:Gouvernement 
du Québec, 2007

BONNE SAISON
DE PÊCHE 2007!

ZEC WESSONNEAU

OUVERTURE LE 11 MAI 2007OUVERTURE LE 11 MAI 2007

Association Chasse et Pêche Fléchée inc.
Mandataire de la Zec Wessonneau
2442, rue Dontigny
La Tuque  QC G9X 3N8
Tél. : 819 523-7365 - Téléc. : 819 523-3776

...MAIS PRENDS-EN SOIN
PROFITES-EN BIEN...
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83, rue Principale - 418 336-2920

Portez toujours un casque, une protection pour les yeux et des vêtements protecteurs. Respectez la loi et 
l'environnement. Lisez attentivement votre manuel du propriétaire. Honda recommande de suivre un 
cours de formation pour conduite de VTT.

Le nouveau et formidable FourTrax 
TRX420FE/FM a été doté de tant de 
ces caractéristiques réclamées par 
les sportifs amateurs de plein air, de 
sentiers et de VTT utilitaires, que 
vous aurez du mal à croire que nous 
sommes parvenus à intégrer tout 
cela dans un VTT aussi léger, facile 
à manier et plaisant à conduire.

Un puissant moteur à injection de 
carburant et refroidissement liquide 
livre des tonnes de couple pour vous 
tirer d'affaire dans les conditions les 
plus difficiles. La conception du 
moteur et du châssis contribue à 
l'équilibre supérieur et au poids 
réduit de la machine - vous serez 
étonné de constater avec quelle 
facilité vous franchirez des terrains 
qui auraient donné bien du fil à 
retordre à l'un de ces VTT poids 
lourds.

D'autres bons éléments ? Que dites-
vous du Programme de sélection 
électrique des vitesses (ESP) à 
boutons-poussoirs facile et agréable 
à utiliser (modèle FE), d'un sélecteur 
2 et 4 roues motrices, de freins à 
disque avant puissants et durables, 
et du fini camouflage NaturalGear 
en option ?

Une longue liste de caractéristiques 
supérieures, à un prix très 
avantageux. Ne laissez pas cette 
prise s'échapper.

honda.ca

Toute une prise !Toute une prise !
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Villemure Chasse et pêche inc.
Tout pour vos loisirs préférés

Situé à Grand-Mère, Villemure 
Chasse et pêche est le seul 
magasin spécialisé en ce genre 
à Grand-Mère et  Shawinigan et 
assurément l'un des plus com-
plets de la Mauricie.
L'entreprise a été fondé en 1964 
par Jean et Juliette Villemure . 
Par la suite leur fils Claude se 
joint à eux de même que l'épou-
se de celui-ci France Cossette. 
Aujourd'hui c'est eux tous qui 
assurent la vitalité du commerce 
maintenant dans sa 43e année.
Ils travaillent sous la bannière 
Propac, un regroupement de 50 
magasins à travers le Québec, 
dont Villemure Chasse et pêche 
a contribué à la mise sur pied, il 
y a une vingtaine d'années. Le 
regroupement Propac permet 
un important pouvoir d'achat et 
ainsi de maintenir les prix aux 
consommateurs à un niveau 
très concurrentiel.
Chez Villemure Chasse et pêche 
on retrouve de tout pour la pêche 
et la chasse, on peut s'y procu-
rer, par exemple, les cannes à 
pêche et moulinex Shimano, 
les produits d'appâtages pour 
les chevreuils et les orignaux 

Buck expert, les armes à feu et 
les vêtements haut de gamme 
Browning, un grand choix de 
mouches artificiels, des arcs, 
arbalètes, vêtements sportifs, 
etc.  «Nous offrons également 
un service d'armurerie pour 
la réparation et l'entretien des 

armes à feu,» ajoute M. Claude 
Villeneuve qui, dans ce domai-
ne des armes à feu, s'assure de 
répondre à toutes les normes et 
les règlements de sécurité. On 
peut également se procurer son 
permis de pêche ou de chasse 
en magasin.  

Avec leur expérience et leur 
compétence les membres de 
la famille Villemure constitue 
une excellente référence dans 
le domaine de la chasse et la 
pêche. Chez eux les gens sont 
bien reçus et toutes questions 
trouvent réponses comme le 
produit recherché pour la prati-
que de son sport favori.
Oui, oui, une bonne saison 
de pêche commence assuré-
ment chez Villemure Chasse et 
pêche..

M. Jean Villemure et son épouse Juliette 

M.Claude Villemure assure la continuité de Villemure Chasse 
et pêche avec sa conjointe France Cossette.

NAUTICO LA TUQUE INC.
1041, des Érables, La Tuque
819 523-7092

PRO SPORTS MAURICIE
645, route 153, Saint-Tite
418 365-3223

MAJOR MINI-MOTEUR INC..
541, boul. Sainte-Madeleine
Trois-Rivières (secteur Cap-de-la-Madeleine)

819 372-0399

MICHEL GENEST
37, rue Déry, Saint-Stanislas
418 328-3752

MICH ÉQUIPEMENTS MOTORISÉS ENR.
1620, Trudel Est, Saint-Boniface
819 535-3373

MACHINERIE BARON ET TOUSIGNANT LTÉE
7515, boul. des Forges, Trois-Rivières
819 378-3472

LOCATION BÉCANCOUR INC.
3790, boul. Bécancour, Bécancour
819 298-3141

ÉQUIPEMENT MOTORISÉ LES CHUTES INC.
975, 5e Avenue, Shawinigan-Sud
819 537-5136

3301392
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1041, des Érables, La Tuque
819 523-7092

PRO SPORTS MAURICIE
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541, boul. Sainte-Madeleine
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Avec plus de 3 000 chalets  partout au Québec
Les pourvoiries représentent le plus vaste
réseau d’hébergement en pleine nature!

Imaginez-vous sur la galerie du 
seul chalet situé au bord d’un 
lac, en pleine forêt, à observer 
les huards, à contempler les 
étoiles, loin des bruits de la 
ville… Ou encore avec votre 
amoureux(se), dans la salle à 
manger d’une auberge en bois 
rond, à déguster de savoureux 
mets préparés par un chef 
accompli tout en assistant à 
travers les larges fenêtres le 
spectacle saisissant d’un orage 
électrique ou des aurores boréa-
les…

Ces endroits de rêve, vous les 
retrouverez dans les pourvoiries 
du Québec. Avec plus de 3,000 
chalets en location, près de 
1,000 camps rustiques, une cen-
taine d’auberges, des bateaux-
maisons et une multitude d’en-
droits pour faire du camping 
sauvage, les pourvoiries vous 
offrent le plus vaste réseau d’hé-
bergement en pleine nature au 
Québec!

La grande majorité des pour-
voiries sont accessibles par 
route et offrent un éventail d’ac-
tivités et de services adaptés 
aux besoins de tous. En séjour-

nant dans une des pourvoiries 
membres de la Fédération des 
pourvoiries du Québec (FPQ), 
vous aurez l’opportunité de pra-
tiquer le canotage, la pêche, le 
vélo de montagne, la cueillette 
de fruits sauvages, la baignade, 
sans oublier la randonnée en 
forêt. Qui sait, vous aurez peut-

être même l’occasion d’y aper-
cevoir un orignal s’abreuvant au 
ruisseau ou un oiseau de proie 
capturer une belle truite!

En pourvoirie, vous trouve-
rez un accueil sans égal et un 
service personnalisé. Que vous 
soyez à la recherche d’un séjour 
comprenant l’hébergement et 

les repas ou si vous désirez pas-
ser quelques jours seuls avec 
votre famille tout en préparant 
vous-même vos repas, contac-
tez la pourvoirie de votre choix 
et vos désirs seront exaucés.

 Vous désirez faire une bala-
de sur l’eau? Pas de problème, 
la pourvoirie se chargera de 
vous fournir l’embarcation et le 
moteur et même un guide si tel 
est votre souhait. Vous recher-
chez un séjour «tout confort» en 
pleine nature? Les Aubergistes 
de la forêt sauront répondre à 
vos attentes.

En pourvoirie, il n’y a pas de 

casse-tête : pas de tirage au sort 
afin de pouvoir réserver un cha-
let, des prix qui vous convien-
nent, un accès facile dans toutes 
les régions et surtout, un con-
tact direct avec le pourvoyeur, 
permettant un séjour qui corres-
pond à vos attentes.

Afin de bien planifier votre 
séjour en pourvoirie, vous pou-
vez vous procurer le Guide de 
la pourvoirie 2007 dans les kios-
ques à journaux, les magasins 
Canadian Tire et Wal Mart. Vous 
pouvez aussi visiter le www.
fpq.com ou nous contacter au 
1-800-567-9009.

Crédit photo: Benoit Chalifour

Crédit photo: Xavier Datchez

267, rue Bostonnais, La Tuque, G9X 2G1

Moto
Tél. : 819-523-6686 Fax : 819-523-6596

Venez constater par vous-même en vous rendant chez le
“Moosequetaire” le plus près de chez vous.

Tél. : (819) 295-5183
www.atelierdlefebvre.com

1230, Rte 359, St-Luc-de-Vincennes
(Québec) G0X 3K0

2013, De la Montagne, Shawinigan-Nord, (Québec) G9N 6J5

Tél. : (819) 539-3221 Fax : (819) 539-8137

PRÉPAREZ-VOUS EN PROFITANT DE NOTRE OFFRE EXCEPTIONNELLE.
SOYEZ À L’AVANT-GARDE AVEC LA LOI 21
VTT MOOSE 500-A DEUX PASSAGERS

VTT MOOSE 500 UN PASSAGER SEULEMENT

� Équipement standard
� Dossier pour deuxième 

passager
� Suspension indépendante 
� Garantie jusqu’à 2 ans

� Clignotants
� Klaxon
� Treuil
� Mags

PARE-BRISE 
GRATUIT 

AVEC FINANCEMENT
SUR PLACE.
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ENSEMBLE
IMPERMÉABLE
• PVC/Polyester
• Coutures scellées
• Offert en 4 couleurs : vert,
   marine, noir et « camo »
• Grandeurs : Petit à 3XL

Claude Villemure Jean Villemure

VILLEMURE CHASSE ET PÊCHE inc.VILLEMURE CHASSE ET PÊCHE inc.

ENSEMBLE À LANCER LÉGER
• Moulinet Shimano CX2500RB

• Canne Shimano SOJOURN (SJS-66M2)

• Étui Propac/Shimano pour canne et moulinet (PRP544)

LAMPE FRONTALE
UTILITAIRE
• 12 ampoules DEL ultra-lumineuses (DPE-LF)

• Tête pivotante

• Excellent rapport qualité/prix

SAC À DOS MOYEN
• Dimension : 14 x 18 x 6 pouces (PRP14186)

• Capacité : 24 litres

1591, 9e Avenue, Grand-Mère
www.propac.ca 819 538-8205

3318355

Courant : 20 $

SUPER SPÉCIAL

999$
SUPER SPÉCIAL

999$

Courant : 60 $

SUPER SPÉCIAL

3999$
SUPER SPÉCIAL

3999$

À PARTIR DE 

899$
À PARTIR DE 

899$

Droit réservé de limiter les quantités.
Valable jusqu'au 19 mai 2007.

GRATUIT
Casquette

Propac noire
(à l'achat du sac à dos 

Propac moyen)

• Nutri-Mousse pour chevreuil ou orignal

• Suçons imperméables pour chevreuil, orignal ou 
ours

• Nutri-Lick pour chevreuil ou orignal

• Natur-Jelly, ensemble complet pour chevreuil, 
orignal ou ours

• Natur-Jelly format recharge pour chevreuil, orignal 
ou ours

Buck ExpertSÉLECTION DE PRODUITS BUCK EXPERT

Courant : 100 $

SUPER SPÉCIAL

5999$
SUPER SPÉCIAL

5999$ Courant : 130 $

SUPER SPÉCIAL

7999$
SUPER SPÉCIAL

7999$

ENSEMBLE
IMPERMÉABLE
• Nylon Taslan avec membrane 

imperméable respirante

• Offert en 2 couleurs : marine 
ou kaki

• Grandeurs : Petit à 3XL

• Spécialités pêche et plein air

VILLEMURE CHASSE & PÊCHE

À PARTIR DE

1999$

Courant : 30 $

À PARTIR DE

1999$
À PARTIR DE

1999$

vraisLes vrais spécialistes de la pêche
Après 43 ans, l'expérience

est à son meilleur pour
conseiller les pêcheurs....

Spécialités chasse et pêche
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C’EST LA FÊTE DE LA PÊCHE
Les 8-9 et 10 juin 2007

« Un pêcheur sachant pêcher doit 
savoir embarquer un nouveau pêcheur! »

Les 8, 9 et 10 juin 2007, c’est 
la Fête de la pêche! Vous êtes 
déjà un pêcheur? Alors profitez 
de cette fête pour embarquer de 
nouvelles recrues et leur donner 
la piqûre de la pêche!

Vous n’avez jamais pêché et 
vous aimeriez essayer? Voilà 
l’occasion rêvée de le faire. La 
Fête de la pêche, c’est en effet 
une chance unique dans l’année 
de pêcher sans permis partout 
au Québec. Tous les Québécois, 

apprentis pêcheurs ou pêcheurs 
d’expérience, pourront alors 
pêcher sur l’ensemble du terri-
toire québécois et découvrir ou 
redécouvrir les plaisirs de cette 
activité.
Les activités organisées le ven-
dredi 8 juin s’adressent de façon 
spécifique aux jeunes du milieu 
scolaire ainsi qu’à leurs profes-
seurs. Ceux-ci sont invités à 
participer à la Fête de la pêche, 
un événement se rattachant 
aux activités « nature » de leur 

école.

Au cours des prochaines semai-
nes, vous pourrez vous inscrire 
en ligne au concours de la Fête 
de la pêche dont les détails sui-
vront sous peu. Pour connaître 
les activités de la Fête de la 
pêche de votre région, revenez 
visiter régulièrement ce site.

Participez en grand nombre à 
la Fête de la pêche 2007 et… 
bonne pêche!

Un séjour familial : pourquoi 
pas en pourvoirie?

Les pourvoiries du Québec 
possèdent près de 5 000 uni-
tés d’hébergement situées dans 
toutes les régions du Québec :

près de 3 500 chalets : chalets 
situés près des plans d’eau, à 
proximité d’autres chalets ou 
seul sur un lac
une centaine d’auberges
plusieurs pourvoiries offrent 
des sites de camping
La quasi-totalité des pourvoiries 
sont facilement accessibles en 
voiture.

Plusieurs pourvoiries offrent 
des séjours spécialement pour 
les familles :

Exemples de forfaits :

plusieurs pourvoiries offrent 
des prix spéciaux pour un séjour entre 3 jours et 7 jours plusieurs pourvoiries offrent le 

séjour gratuitement aux enfants 
de moins de 14 ans accompa-
gnés de 2 adultes
plan américain ou en plan euro-
péen
prix débutant à moins de $100/
jour/famille (comprenant sou-
vent droit de pêche et embar-
cation)

Activités :

certaines pourvoiries offrent des 
aires de jeux pour les enfants
possibilité de louer chaloupe, 
canots, kayaks, etc.
sentiers d’interprétation
certaines pourvoiries offrent 
des sites de baignade avec sur-
veillance
meilleur endroit pour observer 
les perséïdes!

Pour plus de détails :

consulter le site internet de la 
FPQ :  www.fpq.com, onglet 
«Famille»
Guide de la pourvoirie
appeler à la FPQ : 1-800-567-
9009

Crédit photo:  Le Club Bataram

Hébergement :
Chalets
entièrement
rénovés et
sites de 
camping
disponibles sur
la Zec pour
faciliter votre
séjour.

Accès au territoire :
Au kilomètre 192 sur la
route 155 reliant La Tuque
et Chambord, Lac-Saint-Jean.

Les motorisés
seront bien
installés sur
des terrains
spacieux et
adéquats.

Réservation
en saison :

mai à octobre
Téléphone:

418 348-9356

Association
Sacerf Macousine

2642, rue Glenada
C.P. 21 010

CSP Saint-Marc
Shawinigan, (Québec)

G9N 8M7

www.zecquebec.com3318246

Réservation
hors saison :

819 536-7070

Toute une prise!Toute une prise!
Le nouveau et formidable FourTrax 
TRX420FE/FM a été doté de tant de ces 
caractéristiques réclamées par les 
sportifs amateurs de plein air, de sentiers 
et de VTT utilitaires, que vous aurez du 
mal à croire que nous sommes parvenus 
à intégrer tout cela dans un VTT aussi 
léger, facile à manier et plaisant à 
conduire.
Un puissant moteur à injection de 
carburant et refroidissement liquide livre 
des tonnes de couple pour vous tirer 
d'affaire dans les conditions les plus 
difficiles. La conception du moteur et du 
châssis contribue à l'équilibre supérieur 
et au poids réduit de la machine - vous 
serez étonné de constater avec quelle 

facilité vous franchirez des terrains qui 
auraient donné bien du fil à retordre à 
l'un de ces VTT poids lourds.
D'autres bons éléments ? Que dites-vous 
du Programme de sélection électrique 
des vitesses (ESP) à boutons-poussoirs 
facile et agréable à utiliser (modèle FE), 
d'un sélecteur 2 et 4 roues motrices, de 
freins à disque avant puissants et 
durables et du fini camouflage 
NaturalGear en option ?
Une longue liste de 
caractéristiques
supérieures à un prix 
très avantageux. Ne 
laissez pas cette prise 
s'échapper.

Trois-Rivières

www.motosthibault.ca

Portez toujours un casque, une protection pour les yeux et des vêtements protecteurs. Respectez la loi et l'environnement. Lisez
attentivement votre manuel du propriétaire. Honda recommande de suivre un cours de formation pour conduite de VTT.

Financement sur place, taux d'intérêt à partir de 2,8 %.
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205, rue Dessureault
Trois-Rivières
(secteur Cap-de-la-Madeleine)

819 375-2222
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Des certificats cadeaux 
pour

un 
séjour 

en pour-
voirie

La FPQ reçoit depuis plusieurs 
années des demandes pour des 
certificats-cadeaux en pourvoi-
rie

Au plus tard à la mi-mai 2007, 
il sera possible d’acheter des 
certificats-cadeaux directement 
sur le site de la FPQ www.fpq.
com. Le site sera sécurisé pour 
les transactions par cartes de 
crédit

Les certificats-cadeaux seront 
échangeables chez les pourvoi-
ries participantes, membres de 
la FPQ

La liste des pourvoiries parti-
cipantes sera en tout temps dis-
ponible sur le site de la FPQ

Cadeau idéal pour la fête des 

Tarifs des permis de pêche

Le tarif comprend une somme de 2,25 $ versée à la 
Fondation de la faune du Québec.

 Les taxes sont en sus.
   
Pêche sportive (sauf saumon atlantique)  

                            résident *          non-résident  
- moins de 65 ans  14,13 $           45,21 $
- 65 ans et plus  11,30 $           45,21 $
- 7 jours consécutifs    s.o.                       30,43 $
- 3 jours consécutifs   8,04$                    19,78 $
- 1 jour                 s.o.                8,91 $

- remise à l'eau obligatoire **   
                                    résident    non-résident 
                               8,91$        8,91$
Pêche à la lotte au lac Saint-Jean      
                                       14,13$        45,21$
Pêche sportive du saumon atlantique 
- annuel                    31,73$       97,37$
- 1 jour                    13,69$       26,95$
- remise à l'eau obligatoire        8.91$ pour tous 

* résident : personne domiciliée au Québec et y ayant 
demeuré au moins 183 jours au cours de l’année 
précédant son activité de pêche ou sa demande de 
permis;

**Permis valable seulement lorsque 
le détenteur utilise les services

 d'une pourvoirie.

Spécial

50%
sur moulinet
SHIMANO

modèle
CX2500RB

2483, boul. des Récollets, Trois-Rivières
819 375-5777 (face à Fournitures de Bureau Denis)

Nouveau !

PATRICE MONGRAIN
Propriétaire

Venez découvrir le plus grand magasin de 
plein air, chasse et pêche de la Mauricie.
• Nombreux spéciaux en 

magasin
• Le plus grand choix de 

marques réputées aux 
meilleurs prix en région

3
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3318247

*Jusqu'au 30 juin 2007

NOUVEAU MODÈLE

NOUVEAU MOTEUR EFi 31 HP

ARGO À PARTIR DE 9000$

3300, 4e Rue,
Grand-Mère

33
05

66
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Nous nous réservons le droit de limiter les quantités

652, boul. Thibeau
Trois-Rivières
(secteur Cap-de-la-Madeleine)

819 373-6540

SUPER SPÉCIAL

Spéciaux en vigueur jusqu'au13 mai 2007.

Courant : 70 $4999$4999$

ENSEMBLE
À LANCER 
LÉGER
• Moulinet Shimano 

CX2500RB
• Canne Shimano 

SOJOURN (SJS-
66M2)

• Étui 
Propac/Shimano
pour canne et 
moulinet (PRP544)

BOTTES
CULOTTES
• Nylon / PVC
• Bretelles et ceinture 

ultra robustes, 
genouillères 
ajustables

• Semelle tracteur
• Grandeurs : 7 à 13
• Aussi disponibles en 

cuissardes à 39,99 $

ÉTUI POUR 
CANNE ET 
MOULINET
• Pour canne à lancer léger
• 55 x 3 pouces de 

diamètre (PRP543)
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Protection des habitats fauniques
Il convient de rappeler aux 
pêcheurs que la loi protège les 
habitats fauniques. Ainsi, il est 
interdit à quiconque de faire, 
sans autorisation, une activité 
susceptible de modifier un élé-
ment biologique, physique ou 
chimique propre à l’habitat d’un 
animal ou du poisson. 
Dans le cas d’un pêcheur ou 
d’un villégiateur, cela peut signi-
fier, par exemple, de :

    * déverser de l’huile, de l’es-
sence ou tout autre déchet ou 
substance toxique en tout lieu, 
mais particulièrement, dans 
le cas de l’habitat du poisson, 
dans un lac, un marais, un maré-
cage, une plaine d'inondation et 
un cours d'eau;

    * circuler à gué avec un 
véhicule motorisé dans de tels 
plans d’eau ou, encore, le long 
d’une rive ou d’un littoral;

    * construire, sur de tels 
plans d’eau, un barrage qui, en 
plus d’empêcher la libre circu-

lation du poisson, peut modifier 
son habitat;

    * prélever ou déposer du 
gravier ou des roches dans le 
lit d’un tel cours d’eau ou d’y 
effectuer du remblayage.

N’oublions pas que même de 
petits travaux peuvent causer 
des dommages à l’habitat du 
poisson.

Si vous êtes témoin de tels 
actes, rapportez-les à un agent 
de protection de la faune en 
téléphonant à:

 S.O.S. Braconnage au 1 800 
463-2191 ou en vous rendant à 
un bureau de la protection de 
la faune.

 N’oublions pas que tout 
milieu où il y a de l’eau, même 
de façon périodique (au prin-
temps, par exemple), peut être 
vital pour le poisson. Pour en 
savoir davantage sur la régle-
mentation applicable, adressez-
vous à un bureau du Ministère.

Remise à l’eau du poisson
Toute personne doit rejeter 
immédiatement, mort ou vivant, 
dans les eaux où elle l'a pris, en 
évitant de le blesser inutilement 
s’il est toujours vivant, tout pois-
son :
    * d’une taille dont la garde est 
interdite;
    * capturé pendant une période 
ou en un lieu où sa pêche est 
interdite*;
    * capturé au moyen d’un 
engin interdit ou encore lorsque 
la limite de prise est atteinte;
    * capturé en vertu du permis 
de pêche sportive avec remise à 
l’eau obligatoire.
* Il est interdit de pêcher en vue 
de capturer volontairement une 

espèce de poisson pendant une 
période où la pêche de cette 
espèce est interdite.
De plus, afin de contribuer à la 
réintroduction du bar rayé dans 
les eaux du fleuve Saint-Laurent, 
tout pêcheur doit remettre cette 
espèce à l’eau. 
La capture du bar rayé étant 

interdite par réglementation, sa 
remise à l’eau est donc obliga-
toire.

Le pêcheur peut également 
remettre à l'eau, vivant, le pois-
son qu'il vient de prendre et qu'il 
est en droit de garder. Dans tous 
les cas, pour donner toutes les 

chances au poisson de survivre, 
on doit s'en tenir à la méthode 
de remise à l’eau suivante :
    * si vous pratiquez couram-
ment la remise à l'eau du pois-
son, utilisez un hameçon sans 
ardillon. Ainsi, il vous sera plus 
facile de retirer l’hameçon sans 
blesser le poisson;      
    * retirez doucement l'hame-
çon à la main ou à l'aide de pin-
ces. Si l'hameçon est profondé-
ment engagé, coupez l'avançon. 
L'hameçon finira par se désagré-
ger et sera ainsi moins domma-
geable pour le poisson;
    * n’épuisez pas le poisson, un 
combat prolongé diminue ses 
chances de survie;

    * manipulez le poisson délica-
tement en le tenant sous l'eau et 
en évitant de toucher ses yeux 
ou ses branchies.    
   * réanimez le poisson en le 
tenant à l'horizontale sous l'eau. 
S'il flotte sur le côté, remuez-
le doucement sous l'eau dans 
un léger mouvement de va-et-
vient pour que l'eau passe par 
les branchies. 
Relâchez-le doucement lorsqu’il 
commence à se débattre.

1521, rue Louis-de-France, Trois-Rivières
Anciennement boulevard Saint-Jean (secteur Saint-Louis-de-France) 819 376-1389
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Qualité, service et prix en
bas de toute compétition

COMPAREZNOS PRIX!

SPÉCIAL DU PRINTEMPS

Un consei l ler,  un spécial is te. . .

Vous recherchez la sécurité!
• Le même conseiller depuis 39 ans
• Distributeur

HIDDEN HITCH

6033, boul. des Hêtres, Shawinigan     819 539-8151 6033, boul. des Hêtres, Shawinigan     819 539-8151

PARFOIS, C’EST MIEUX SANS PASSAGER ! PARFOIS, C’EST MIEUX AVEC UN PASSAGER !

3318365

GRANDE LIQUIDATION 
DE HONDA

Du jamais vu!Du jamais vu!Du jamais vu!

PRIX
EXCEPTIONNELS 
SUR TOUS LES 
MODÈLES
2006 - 2007
EN STOCK
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Les poissons comme appâts
De façon générale, l’utilisation, 
incluant la possession et le 
transport, du poisson comme 
appât est  interdite. Il est toute-
fois permis d'utiliser des pois-
sons appâts morts ou vivants, 
selon le cas, dans les lieux énu-
mérés ci-dessous.

Poissons appâts morts
Dans les zones 4, 5, 6, 7, 9, 10, 

11, 12, 13, 14 et 16, les poissons 
appâts morts sont autorisés, 
sauf aux endroits suivants :

* le lac à la Truite (Ham Sud, 
zone 4);

* les lacs Hatley, Cristal et Petit 
lac Baldwin (zone 6);

* la réserve faunique de 
Papineau-Labelle (zone 10);

* le parc national d'Aigue-
belle et les zecs Dumoine et 
Maganasipi; dans la zec Restigo, 
les poissons appâts sont autori-
sés seulement du 1er avril au 15 
avril et du 1er décembre au 31 
mars (zone 13).

Aux endroits suivants,
 la crevette seulement

 est autorisée :
    * dans la zone 1, du 20 

décembre au 31 mars, pour la 
pêche à l'éperlan dans certaines 
rivières à saumons;

    * dans la zone 27, du 26 
décembre au 31 mars, pour la 
pêche au poulamon dans la 
rivière Sainte-Anne, entre le 
côté en aval du pont des routes 
138 et 363.

Aux endroits suivants, 
l'éperlan seulement 

est autorisé :
    * dans la zone 17, du 1er 

décembre au 24 avril;
    * dans la zone 28, du 1er 

décembre au 15 avril, dans 
les lacs : Bouchette (canton 
Dablon), à la Croix (canton 
Caron), des Commissaires, des 
Coudes, Gronick, des Habitants, 
à Jim (canton Ramezay), 
Kénogami, Labonté, Labrecque 
(canton Labrecque), La Mothe, 
Montréal, Ouiatchouan, aux 
Rats (zec de la Rivière-aux-

Rats), Rond (48°23’ N 72°20’ 
O), Saint-Jean, les eaux entou-
rées par les routes 169 et 373, 
Sébastien (canton Falardeau), 
Tchitogama, Vert (canton Mésy) 
et dans les rivières : Mistassibi, 
entre la route 169 et les limites 
sud des cantons La Trappe et 
Hudon, Péribonka, entre le pont 
de la route 169 près de Sainte-
Monique et la latitude 49° N, 
Saguenay, entre les ponts de 
la route 169, à Alma, et le pont 
Dubuc, à Saguenay.

Poissons appâts morts 
ou vivants

Dans les zones 7 (entre les 
routes 132 et 138), 8, 21 et 
25, ainsi que dans la rivière 
des Outaouais, entre le lac 
Témiscamingue et le barrage 
de la première chute en amont 
situé au point 47°36' N 79°27' O 
(zone 13).

Poissons interdits 
comme appâts

Dans les eaux où il est per-
mis d’utiliser le poisson comme 
appât, il est interdit d’utiliser et 
d’avoir en sa possession, pour 

servir d’appâts, les espèces sui-
vantes, qu’elles soient vivantes 
ou mortes, entières ou en partie 
: achigans, barbottes, barbue 
de rivière, brochets, carassin 
(poisson rouge), carpe, che-
valiers, crapets, dorés, estur-
geons, gobie à taches noires, 
lamproies, laquaiches, lépisosté 
osseux, lotte, malachigan, mas-
kinongé, ombles, perchaude, 
poisson-castor, saumons (atlan-
tique, coho, chinook, kokani, 
ouananiche), tanche, touladi, 
truites et toute espèce de pois-
son à nageoires qui n’est pas 
indigène au Québec.

Engins pour poissons appâts
Dans les zones où l’utilisation 

du poisson appât est permise, 
le titulaire d’un permis de pêche 
sportive peut utiliser, pour la 
capture des poissons appâts, 
un carrelet ou au plus trois 
bourolles, sauf dans les plans 
d’eau réservés à la pêche à la 
mouche et dans la zone 17 où 
ces engins sont interdits pour 
la pêche. Le titulaire doit iden-
tifier les bourolles laissées sans 
surveillance immédiate en ins-

crivant son nom, son adresse 
et son numéro de permis sur 
les engins. Lorsqu’une ou des 
personnes pêchent en vertu du 
permis d’une autre personne, 
le nombre d’engins utilisés par 
le groupe ne doit pas dépasser 
celui autorisé pour le titulaire.

Grenouilles comme appâts
L'utilisation de grenouilles 

comme appâts est autorisée. 
Pour la capture des grenouilles, 
on doit respecter les règles 
de chasse qui les concernent. 
Le permis de chasse aux gre-
nouilles permet de chasser la 
grenouille léopard, la grenouille 
verte et le ouaouaron, du 15 
juillet au 15 novembre, sans 
limite de prise. La chasse aux 
grenouilles est interdite dans les 

zones 17, 19 nord et 22 à 24 ainsi 
que dans les réserves fauniques 
et les territoires où toute chasse 
est interdite. La garde en capti-
vité des grenouilles est soumise 
à des règles particulières. Pour  
renseignements, adressez-vous 
à un bureau du Ministère.

Autres appâts
Les crustacés, notamment les 

écrevisses et les crevettes, les 
mollusques, les animaux marins 
et leurs parties ainsi que les œufs 
de poissons, sont considérés 
par la loi comme des poissons. 
Leur utilisation comme appâts 
est donc soumise aux mêmes 
règles.

Par ailleurs, les sangsues, 
mortes ou vivantes, sont permi-
ses partout.

Recherche publicitaire:
Lise Milette
Rédaction publicitaire
et mise en page:
Martine Devault
Infographie:
Normand Aubry

BATTERIE ET Équipement in
c.

652, rue Saint-Georges, Trois-Rivières, 819 375-1487

• Piles
• Batteries
• Chargeurs
• Énergie solaire

3320909

Bonne 

pêche !

André Benoit, responsable

3300440

neuves et usagées

Pièces et service sur place.

991, boul. Thibeau, Trois-Rivières
(secteur Cap-de-la-Madeleine)

819 375-9547
Fermé le dimanche.

BOÎTES DE CAMION

     Raymond
Décors inc.

1 2 43

www.suzuki.ca

Treuil gratuit 

4,99 % ou
6,99 %

+
2 ans du

plan de
protection

Suzuki 
+ 4,99 % ou

6,99 %

500 $
en

dollar$
Suzuki 

+ 4,99 % ou
6,99 %

Ou

4,99 %
ou 6,99 % Oacompte

paiement
intérêt

1571, Principale
Saint-Étienne-des-Grès
819 535-372633
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Cette offre est valide du 6 mai au 30 juin 2007 ou jusqu’à épuisement des stocks. Les prix sont sujets à changement sans préavis.

637, rue Saint-Vallier Ouest, Québec, 418.529.0024, www.latulippe.com

ENS. À MOUCHER
Canne 8’6”, ligne 6/7 (soie incluse). 
Action moyenne. Moulinet 
Martin MB 5/6. Alumi-
nium, ambidextre. Frein 
à disque. N°161972. 
Cour. : 124,90

FUMOIR
Au propane. 4 grilles. 
Alimentation de copeaux 
automatique. Étui de 
transport inclus. 
N°195482.

SPÉCIAL

8995$

MOULINET L.LOURD
Moulinet Coriolis 100E. 
Rapport 6.2 : 1. 
3 roulements à billes. 
14 lb/110vgs.
N°135083. 

SONAR 565
Portatif. Sonde double 
faisceaux 20° et 60°. 
Coffre de transport et 
d’alimentation. Écran de 
640x320 pixels. 
N°K158611. Cour. : 349,50

SPÉCIAL

29995$
SPÉCIAL

29995$

15%
DE RABAIS
15%
DE RABAIS

COFFRE DE PÊCHE
Ultra-pratique ! Polyester 
1200 deniers. Coffre de 
pêche détachable. 4 coffres 
de rangement. Sac à dos 
avec plusieurs comparti-
ments. N°156610. 
Cour. : 119,95

MAP 60CX
GPS couleurs, 64mo de mémoire 
extensible. Trace 50 itinéraires de 
1000 points. Boîtier robuste et 
étanche à l’eau. SIRF.
N°179749.
MAP 60CSX : 469,95$

SPÉCIAL

3995$
SEULEMENT

41995$

MOULINET L.LOURD
Moulinet Coriolis 100E. 
Rapport 6.2 : 1. 
3 roulements à billes. 
14 lb/110vgs.
N°135083. 

ENDURA 38
Moteur électrique. 38 lb de 
poussée, 12V. Poignée extensible. 
5 vitesses avant, 3 vitesses arrière. 
Garantie 2 ans. N°177287.
Cour. : 249,95

SPÉCIAL

19995$
SPÉCIAL

19995$

20%
DE RABAIS
20%
DE RABAIS

ENS. À MOUCHER
Canne 8’6”, ligne 6/7 (soie incluse). 
Action moyenne. Moulinet 
Martin MB 5/6. Alumi-
nium, ambidextre. Frein 
à disque. N° 161972. 
Cour. : 124,90

ENS. LANCER LÉGER
Moulinet AX2500RB. Roulement 
à billes. Bobine d’aluminium. 
Rapport 5.2 : 1. 10 lb/100vgs. 
Canne Solara, 2 sections. 
Action moyenne. 
N°193928. Cour. : 54,90

SPÉCIAL

8995$

25%
DE RABAIS
25%
DE RABAIS MOULINET L.LOURD

Moulinet Coriolis 100E. 
Rapport 6.2 : 1. 
3 roulements à billes. 
14 lb/110vgs.
N°135083. 

ENS. MOULINET FERMÉ
Triforce, 5’6”, 2 pcs. 
Action moyenne. 
Moulinet Silvercast 80 plus. 
3 roulements à billes, ambi-
dextre. Monofilament inclus. 
N° 175101. Cour. : 69,90

SPÉCIAL

29995$
SPÉCIAL

5995$

15%
DE RABAIS
15%
DE RABAIS COFFRE DE PÊCHE

Ultra-pratique ! Polyester 
1200 deniers. Coffre de 
pêche détachable. 4 coffres 
de rangement. Sac à dos 
avec plusieurs comparti-
ments. N°156610. 
Cour. : 119,95

BANC DE CHALOUPE
Modèle pliant, avec siège 
et dossier rembourrés. 
Base pivotante et 
ajustable. N°61372. 

SPÉCIAL

3995$
SEULEMENT

7995$

MOULINET L.LOURD
Moulinet Coriolis 100E. 
Rapport 6.2 : 1. 
3 roulements à billes. 
14 lb/110vgs.
N°135083. 

RADIO GMRS
22 canaux + 121 sous-
canaux. Canaux météo. 
Fonctionne avec 
batteries Lithium-Ion. 
Portée maximum 27 km.
N°185753.

SPÉCIAL

29995$
SEULEMENT

9995$

VESTE TRITON
Une partie des profits 
de la vente de vestes 
Triton sera remis à la 
Fondation de la Faune
du Québec. N°193949.
Cour. : 39,95

VESTE TRITON
Une partie des profits 
de la vente de vestes 
Triton sera remis à la 
Fondation de la Faune
du Québec. N° 193949.
Cour. : 39,95

SPÉCIAL

2995$
SPÉCIAL

2995$

ÉTUI POUR L. LÉGER
Étui pour canne et moulinet 
à lancer léger. Construction 
polyester 600 deniers. 55”.
N°185354. Cour. : 19,95

SPÉCIAL

29995$
SPÉCIAL

1495$

COFFRE DE PÊCHE
Ultra-pratique ! Polyester 
1200 deniers. Coffre de 
pêche détachable. 4 coffres 
de rangement. Sac à dos 
avec plusieurs comparti-
ments. N°156610. 
Cour. : 119,95

ENS. L. LÉGER
Canne et moulinet Sigma. 
Moulinet : Rapport 5.2 : 1. 
5 roulements à billes. 
Canne : Action moyenne 
6’ en graphite. 
N°187761. Cour. : 59,95

SPÉCIAL

3995$
SUPER SPÉCIAL

2495$

ENS. À MOUCHER
Canne 8’6”, ligne 6/7 (soie incluse). 
Action moyenne. Moulinet 
Martin MB 5/6. Alumi-
nium, ambidextre. Frein 
à disque. N° 161972. 
Cour. : 124,90

ENS. À MOUCHER
Canne 8’6”, ligne 6/7 (soie incluse). 
Action moyenne. Moulinet 
Martin MB 5/6. Alumi-
nium, ambidextre. Frein 
à disque. N° 161972. 
Cour. : 124,90

SPÉCIAL

8995$
SPÉCIAL

8995$

Ensemble d’accessoires

de pêche gratuit à 

l’achat de cet ensemble.
Ensemble d’accessoires

de pêche gratuit à 

l’achat de cet ensemble.

SEULEMENT

19995$
SEULEMENT

19995$

SPÉCIAL

3995$

La circulaire printemps-été
2007 est maintenant arrivée!
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